
Mairie  -  51 Rue du Bois de Grève – 54850 MESSEIN  

Tél. : 03.83.47.22.21 

Directeur de publication : Daniel LAGRANGE  

Rédacteur : Daniel LAGRANGE 

Site : www.messein.fr  

Email : mairie@messein.fr 

Dépôt légal : juin 2020 

Numéro 183 – Février 2025 

Le projet de rénovation de la mairie se peaufine. 
Après plus de 50 ans sans travaux, elle va faire peau neuve ! 

 

Le bâtiment actuel, datant de 1973, ne correspond plus aux attentes de 
la population ni aux normes actuelles aussi bien pour son accès que 
pour ses performances énergétiques. 
 
Deux réunions publiques, les 06/12/2024 et 18/01/2025, ont été consa-
crées à la présentation des travaux. 

http://www.messein.fr/
mailto:mairie@messein.fr


RDC - Secrétariat de mairie 

Le montant prévisionnel des travaux sera de l’ordre de 1 100 000 €, heureusement 

bien subventionnés. 
 

Des travaux conséquents qui prévoient : 
• la rénovation énergétique et spatiale du bâtiment, 

• le réaménagement du secrétariat au rez-de-chaussée, 
• la création d'un sas d'entrée, 

• la création d'un local archives, 
• la création de 3 logements à l'étage 

• l'aménagement du parking 

Étage - 3 appartements 
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Le déménagement des ados se fera progressivement en février quant à celui du 

secrétariat de mairie, il se fera du 31 mars au 5 avril 2025 afin d'être opérationnel 

dès le lundi 7 avril 2025. 

Cette semaine de déménagement aura pour conséquence, la fermeture du secré-

tariat de mairie. 

Toutefois, il vous sera possible de prendre contact avec le secrétariat par mail aux 
adresses mairie@messein.fr ou messeinmairie@gmail.com et en cas d'urgence, 

Daniel LAGRANGE, Maire de la commune, restera joignable sur son portable dont 

le numéro est indiqué sur le site de la commune. 

En revanche, après concertation avec les services de la poste, l'Agence Postale 
Communale sera fermée pendant toute la durée des travaux et ce à compter 

du 31 mars 2025. 

Toutes les instances (lettres recommandées et/ou colis) seront à retirer à la poste 

de Neuves-Maisons. 

Fin mars début avril 2025, les travaux débuteront pour une durée d'un an environ. 

Ils s’étaleront jusqu'au printemps 2026. 
La première phase des travaux sera le déménagement complet de l'administra-

tion. 
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Afin d'assurer la continuité du service public pendant toute la durée des travaux, 

le secrétariat de mairie sera délocalisé au Club Ados, 18 allée des Nautoniers. 

Les ados messinois laisseront place à la municipalité pour aller investir le bâtiment 

de l'ancienne bibliothèque, rue de la Gare. 



LES MAISONS DECORÉES ONT ETE RECOMPENSÉES. 

Comme annoncé dans le Petit Messinois de novembre 2024, la commune a organi-
sé un concours de maisons décorées pour Noël, un événement qui a remporté un 
franc succès.  

Les participants ont rivalisé d’imagination, apportant à leurs façades une touche fes-
tive et créative, dans le véritable esprit des fêtes. 

Les décorations ont été évaluées, cependant, à Messein, il n’y a pas de perdants : 
tous les participants inscrits ont été récompensés car c’est avant tout l’esprit de 
Noël et la convivialité qui ont marqué cet événement.  

Tous les lauréats ont été invités à une cérémonie de remise de récompenses qui 
s’est tenue le samedi 1

er 
février 2025 en mairie. 

La municipalité a souhaité mettre à l’honneur chaque participant en projetant les 
photos des maisons avant de tous les féliciter et les remercier d’avoir pris part à 
l’embellissement de la commune.  

Chacun a reçu un bon d’achat de 20 € à utiliser à la boutique de fleurs Échoppe Vé-
gétale. Les lauréats ne pouvant pas être présents, ont reçu le bon à leur domicile. 

La cérémonie s’est clôturée par le partage du verre de l’amitié,  
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La commune a enfin un nouveau correspondant local de presse. 

 

Bienvenue à Patrice BUCHMULLER ! 

 

Pour toutes demandes de parution, manifestations associatives, évènement familial, une 

activité professionnelle, etc…, n'hésitez pas à le contacter : 

 

Téléphone : 06.49.44.63.67  Adresse mail : buch246@free.fr 

Nouveau correspondant de presse. 

Afin d’améliorer la qualité de la distribution électrique, ENEDIS réalisera des travaux sur 

le réseau qui entraîneront une coupure d’électricité le lundi 17 février 2025, de 13h30 à 

16h45, dans les secteurs suivants : 

 

- du 22 au 54 rue du Bois de Grève (perturbation de l’accueil téléphonique en mairie à prévoir), 

- allée des Nautoniers, 

- Plan d’eau. 

Démarchage à domicile 

Pour votre tranquillité et votre sécurité, un arrêté municipal a été pris afin de réglementer 

la pratique du démarchage commercial à domicile sur la commune. 

 

Pour cela, nous vous informons que la société C2E a reçu l'autorisation communale de 

proposer des contrats d'énergie ENGIE par la pratique du démarchage à domicile du 13 

au 28 février 2025. 

. 

Nous vous rappelons ces points importants : 

 

- La pratique du démarchage à domicile est autorisée du lundi au 

vendredi de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 17h00, 

- Chaque habitant peut demander à voir l'autorisation fournie par la 

mairie.  Attention, le démarcheur est autorisé à effectuer 

son démarchage mais ne démarche pas 'au nom de la commune", 

- Cette autorisation ne donne pas obligation d’ouvrir votre porte. 
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Le magazine 2025 vient d'être distribué dans toutes les boîtes 

à lettres. 

 

N'hésitez pas à nous faire savoir si vous ne l'avez pas reçu. 



Avis d'enquête publique 

L'enquête publique relative à l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal 

(PLUi) et des Périmètres Délimités des Abords (PDA), sera close le jeudi 13 février 2025 à 

17h. 

 

Une dernière permanence des trois commissaires enquêteurs se teindra le jour de clôture, 

jeudi 13 février 2025, de 14h00 à 17h00, au siège de la CCMM, 712 rue Nicolas Cugnot à 

Neuves-Maisons.  
 

Nous rappelons que chacun est libre de rencontrer les commissaires enquêteurs lors de 

cette dernière permanence quel que soit son lieu de résidence. 

 

Une consultation numérique est possible en cliquant sur le lien ICI  

 

À l'issue de l'enquête publique, vous pourrez consulter le rapport et les conclusions du 

commissaire enquêteur dans chacune des 19 mairies et au siège de la CCMM aux jours et 

heures d'ouverture. 

 

Le projet de PLUi, éventuellement modifié pour tenir compte des résultats de l'enquête pu-

blique, fera l'objet d'une approbation par le conseil communautaire de Moselle et Madon. 

Quant aux PDA, ils seront transmis à Monsieur le préfet de Région en vue d'une création 

par arrêté. 

 

Toute information relative à ce dossier d'enquête publique pourra être demandée à M. le 

Président de la CCMM. 
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https://www.registredemat.fr/pluietpda-ccmm/enquete-publique


Classe de neige 2025 
 
Cette année, la classe de neige se déroula du 15 au 21 mars 2025 pour 40 élèves de CM1 et 

CM2. 

Les enfants et accompagnateurs seront hébergés au centre de Creil'Alpes, Les Carroz 

d’Arâches. 

Au programme de nombreuses animations culturelles, de découverte et bien évidement 

sportives en particulier la pratique du ski. 

Le coût de cette classe de neige est pris en charge conjointement par la municipalité et par 

une participation qui est demandée aux familles selon leurs revenus. 

Pour cela, nous rappelons que toutes les familles concernées doivent  transmettre au se-

crétariat de mairie leur dernier avis d'imposition afin que nous puissions demander la par-

ticipation au bon tarif. Sans ce document, le tarif le plus élevé sera automatiquement appli-

qué. Vous pouvez soit déposé votre avis d'imposition à l'accueil de la mairie soit par mail à 

l'adresse mairie@messein.fr. 
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Réponse en fin du bulletin. 

Où s'est-il promené ? 

C’est de notre stylo que viennent les mots, 

c’est de son voyage que viennent les paysages. 
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De 19h30 à 21h30 : Qui est l'imposteur ? 

De 19h30 à 21h30 : Découverte d'un pays du monde : la France 

Vacances de février 

18 allée 

des Nautoniers 

À partir du 28 février 2025 

1 rue de la Gare 



Inscription en ligne par ICI 
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https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSddz5dDnID-lTkF0GSvRVpBGf8Vh5MwCNaoXWG-2Bp_E4iLIg/viewform
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Mutua+ propose, aux habitants de Moselle et Madon 

qui le souhaitent, de rencontrer un conseiller pour étudier 

vos besoins en matière de complémentaire santé (mutuelle) 

et établir un devis en fonction si nécessaire. 

 

Prochaines permanences à Messein sur RDV  

Mardi 18 février - Mardi 18 mars - Mardi 15 avril 

Mardi 20 mai - Mardi 17 juin - Mardi 15 juillet 
 

Merci de contacter 

Monsieur Arnaud BLONDÉ au 06.80.75.79.89  

Du 24 au 30 mars 2025, l’AEIM organise la nouvelle édition 
de sa traditionnelle l’Opération Brioches, un événement soli-
daire au profit des enfants et adultes en situation de handi-
cap intellectuel accompagnés par l’association dans les dé-
partements de Meurthe-et-Moselle et des Vosges. 

  
 
Cette année, les fonds collectés vont per-
mettre à l'AEIM de continuer à dévelop-
per son offre de service.  
 
 
En 2025, leur priorité est de dévelop-
per une offre de vacances et de séjour 
adaptés aux personnes en situation de 
handicap. Rendre accessible à tous des 
moments d'évasion, de rupture, de loisirs, 
de sport sera notre objectif associatif. 

Pour connaitre les opérations 
misent en œuvre, 

contactez l’association à : 
operationbrioches@aeim54.fr 

03 83 44 86 11 
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Bacs ou sacs à 

sortir la veille 

à partir de 19h, 

poignée côté 

route en  

bordure 

de trottoir. 

 Les cartons 

volumineux, 

supérieurs à la 

taille d'une 

boîte à 

chaussure ou 

d'un paquet de 

céréales, sont 

à déposer en 

déchetterie. 

Ceux inférieurs 

sont à déposer 

dans le sac 

de tri. 

 Sacs de tri à 

retirer à la 

mairie ou au 

siège de la 

CCMM 

Consultez le guide 2025  sur le site de la commune www.messein.fr 



Ateliers entretien et réparation vélo 

Apprenez à changer une chaîne, à remplacer une chambre à air crevée ou à régler 
un dérailleur, grâce aux ateliers de sensibilisation, entretien et réparation vélo. 
Ces ateliers sont proposés par le service animation sportive du CIAS de Moselle et 
Madon et sont accessibles à toutes les personnes de plus de 12 ans, habitant ou 
travaillant sur la CCMM. 

Atelier gratuit, sur inscription 
par téléphone au 09.74.36.04.50 

ou par mail à animationsportive@cc-mosellemadon.fr.  
Mercredi 26 février, 10h00 - 11h30 

Mardi 11 mars, 17h30 - 19h00 

Modélisation 3D 

Les animateurs multimédia de la Filoche vous proposent 
une séance d’initiation pour sauter dans le bain et peut-être 
concevoir la pièce détachée qu’il vous manque. 
 

Samedi 15 février, à 14h30, à la Filoche sur réservation 
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Premières dates : 

Le calendrier des marchés 

2025 est arrivé ! 

 

A télécharger sur le site de la 

commune www.messein.fr ou 

par ICI 

 

vendredi 21 février 

à Maizières 

Salle polyvalente 

De 16h00 à 20h00 

vendredi 7 mars 

à Messein 

Parvis de la mairie 

Retrouvez les producteurs 

fermiers et artisans locaux, 

tout au long de l’année, 

sur les marchés 

de Moselle et Madon.  

mailto:animationsportive@cc-mosellemadon.fr
https://www.messein.fr/mod_turbolead/upload/media/private/b52c5a02-3e0d-5640-925b-f52b4a970702/MARCHE PRODUCTEURS/March%C3%A9s 2025.pdf


15 



SOS Compost 

Il n’est pas trop tard pour les bonnes résolutions ! Sauvez vos déchets alimentaires de 
l’incinération et apprenez l’art du compostage grâce à un atelier SOS Compost. Un atelier 
gratuit, de 45 min, à domicile, animé par des guides composteurs bénévoles pour vous 
conseiller dans votre pratique du compostage. Pour faire une demande, il suffit de remplir 
le formulaire dans le lien ICI  

Composter dans son jardin 

Vous souhaitez acquérir un bac composteur individuel ? L’accompagnement de la CCMM 
évolue ! Deux possibilités sont proposées aux foyers de la CC Moselle et Madon :  

> Bac en plastique, issu du réemploi, 210 L, transformé par La 
Faisanderie, au prix de 12 €. 

> Bac en bois de palette issu du réemploi, 500L, fabriqué par 
La Fabrique, à monter soi-même, au prix initial de 60€, dont 
10€ pris en charge par la CC, soit un prix d’achat de 50 €.  

Chaud devant ! 

Un rappel des règles de bon sens. Ne mettez pas de cendres chaudes dans une benne à dé-
chets verts, au risque de créer un incendie. Dernièrement, deux départs de feu ont fort 
heureusement été maîtrisés. Que faire de vos cendres ? 

> Les laisser refroidir au moins 48h. 

> Les réutiliser au jardin. Vous pouvez épandre 2 grosses poignées par m².  

> Les jeter dans la benne à déchets verts ou dans la poubelle d’ordures ménagères si 
elles ont totalement refroidi. 

Retour sur le broyage des sapins de Noël 

Ce sont plus de 700 sapins de Noël qui ont été broyés sur les 19 zones de dépôts de sapins, 
par l’entreprise d’insertion Neoplus. Cette année, 15 communes ont participé à cette opé-
ration qui s’est déroulée jusque mi-janvier. Le broyat de sapins a été mis à disposition des 
habitants ou des communes pour une valorisation dans les massifs ou en complément de 
matière sèche pour les sites de compostage partagé. Point positif, cette année : les décora-
tions avaient été retirées des sapins. 
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https://framaforms.org/sos-compost-cc-moselle-et-madon-1674054756
https://www.cc-mosellemadon.fr/UserFiles/File/ccmadon/pdf/bon-de-commande-bac-composteur-la-faisanderie.pdf
https://www.cc-mosellemadon.fr/UserFiles/File/ccmadon/pdf/bon-commande-composteur-lafabrique.pdf


Tous les membres de l’association 

"Messein en fête" 

vous souhaitent 

une excellente année 2025  
et vous informent que l’Assemblée Générale de l'association 

se tiendra le 26 février 2025 

à 19h30, salle du plan d’eau. 

Il n’y aura jamais assez de bénévoles dans l’association pour animer ce si beau 

village qui est le nôtre. Toutes les personnes qui désirent apporter un peu de leur 

temps, de leur savoir-faire ou même leurs bonnes idées seront les bienvenues ! 

Bulletin d'inscription 

à télécharger sur le site de la 

commune ou ICI 
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https://www.messein.fr/mod_turbolead/upload/media/private/b52c5a02-3e0d-5640-925b-f52b4a970702/MEF/Vide-dressing avril 2025 bulletin inscription.pdf
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Une association vient d'être créée sur le territoire de la 

Communauté de Communes Moselle et Madon :  

 

Les Sentinelles des Chats'Bossés 
 

 

 

Les deux membres fondateurs habitent, pour la présidente à Chaligny et pour la 

trésorière dans notre commune. 

 

Les Sentinelles ont été créées pour recenser les chats dits errants, les stériliser, les 

soigner construire des abris, les nourrir et aider les nourrisseurs sur le terrain. 

Sur le long terme, son autre projet est de faire de la prévention pour la protection 

animale en intervenant au sein des écoles pour sensibiliser les enfants à la cause 

animale. 

 

L'association s'occupera essentiellement des chats adultes. 

 

Les sentinelles ont besoin de tout : cabanes, matériaux isolants, couvertures, nour-

riture, dons et de bénévoles. 

 

Vous pouvez les contacter par mail à l'adresse : 

leschatsbosses@gmail.com 

ou via Facebook sur la page : 

Les sentinelles des Chats'Bossés 
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• Du 14 au 16 février : Pêche de nuit au Lac - APEM 
 

• 18 février : Permanence Mutua+ - Mairie 
 

• 22 février : Jour de chasse - ACCA 
 

• 26 février : Assemblée Générale - Messein en fête 
 

• 4 mars : Vin en poupe - Salle du plan d'eau 
 

• 7 mars : Marché des producteurs - Parvis de la mairie 
 

• Du 7 au 9 mars : Pêche de nuit au Lac - APEM 
 

• 8 mars : Dernier jour de chasse - ACCA 
 

• 8 mars : Loto - La boule loisirs de Messein 
 

• 18 mars : Permanence Mutua+ - Mairie 
 

• 19 mars : Jeux intergénérationnels - Messein en fête 
 

• Du 31 mars au 5 avril : Secrétariat de mairie fermé  pour déménagement 
 

• ... 

 

Réponses : 

Château de MILANDES 

Demeure de Joséphine BAKER  

CASTELNAUD-LA-CHAPELLE - DORDOGNE 
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